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Liberté « Égalité + Fraternité 

en RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA MANCHE 

Direction de l'administration générale et de la réglementation 
$ Bureau de l'environnement, de l'urbanisme et du cadre de vie 

N°04-312-IC 

ARRETE 

AUTORISANT L'EXPLOITATION D'UNE USINE DE FABRICATION 
D'ALIMENTS POUR ANIMAUX A VILLIERS FOSSARD 

PAR LA S.A.S. MOREL 

LE PREFET DE LA MANCHE 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

VU l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 constituant la partie législative du Code de 

l'Environnement, notamment les livres II et V, 

VU la loi n° 2000-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, 

VU le décret n° 53-577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des Installations Classées, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 

1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement (codifiée au Titre 1* du 

Livre V du Code de l’environnement), 

VU le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées, 

VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté du 29 juillet 1998 relatif aux silos et installations de stockage de céréales, graines, produits 

alimentaires, 

VU l'arrêté du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées, 
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VU l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté ministériel du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret du 21 septembre 1977 

susvisé, 

a
 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 24 février 2003 par la S.A.S. Morel sise "le Moulin" 

Villiers Fossard, représentée par M. Philippe Foucault, directeur général, à l'effet d'être autorisée 

exploite, à ladite adresse, une usine de fabrications d'aliments pour animaux, 

a
 

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 2003 portant ouverture d'enquête publique, 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur, 

VU l'avis des services consultés et les délibérations des conseils municipaux des communes concernées, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 5 février 2004, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène, lors de sa réunion du 3 mars 2004, 

CONSIDERANT que, dans le but d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article 1° de la loi du 

19 juillet 1976 modifiée, les inconvénients et dangers résultant du fonctionnement de l’exploitation ou de 

sa remise en état après cessation d’activité, ainsi que les remarques formulées lors de l'enquête publique 

ou administrative, peuvent être prévenus, limités ou compensés par les mesures administratives et 

techniques ci-dessous énumérées, 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture, 

  

  

      

  

          
  

TITRE I 

CHAMP D'APPLICATION 

ARTICLE 1 

La S.A.S Morel, sise "le Moulin" à Villiers Fossard, représentée par M. Philippe Foucault, directeur 

général, est autorisée à exploiter, à ladite adresse, une usine de fabrications d'aliments pour animaux.



ARTICLE 2 : 

2.1 : 

dans 

INSTALLATIONS AUTORISEES 

le tableau ci-après : 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées répertoriées dans l'établissement et reprises 

  

  
  

  
    

  
  

    

  
  
                    

                  
  

                  
     

  

                     
      

  

    

  

      supérieure à 10 kW.   

Broyage, concassage, criblage, À une presse SIMON 90 K, 

ensachage,.…des substances végétales et de| R=2Km |- un broyeur UNELEC : 75 kW, 

tous produits organiques naturels à - trois malaxeurs FIMET : 33.5 

l'exclusion des substances visées par les kW, 

rubriques 2220, 2221, 2225 et 2226 mais y - une presse ABB : 150 kW, 

compris la fabrication des aliments pour le - un mélasseur CEM : 55 kW, 

bétail. - une mélangeuse SEW: 11 

La puissance des machines fixes concourant kW, 

au fonctionnement de l'installation étant - une presse CELVIA : 55 kW, 

supérieure à 200 kW. - un refroidisseur MEZ: 7,5 

kW, 
- un mélangeur CEM : 7.4KW, 

- un refroidisseur 

HORIZONTAL : 22kW, 
- une ensacheuse CEM: 0,75 

kW, 
- un broyeur CEM : 62.5 kW, 

- des meules CTM : 22kW, 

- deux ensacheuses RHINO: 

1,5KkW, 
- un aplatisseur maïs : 7,5 kW, 

- un emietteur CEM : 2,2KkW, 

- un aplatisseur VEM : 5,5 kW, 

- un concasseur maïs WEG: 

7,5kW, 
soit une puissance totale de 625,60 

KW. 

2930-b |Atelier de réparation et d’entretien de D Un atelier de réparation au fond de 
véhicules et engins à moteurs. La surface de l’usine, des camions de MOREL. 

l'atelier étant supérieure à 500 m2 mais 

inférieure à 5000 m2. La surface de l'atelier est 

d’environ 650 m°. 

2925 Atelier de charge d’accumulateur. La D 4 points de charge de batterie 

puissance maximale de courant continu -  48V#100A = 4.8 kW, 
utilisable pour cette opération étant -  A8V*70A = 3.36kW,   48VY*65A = 3.12 kW, 

- 48 V*70A = 3.36 kW. 

Soit au total 14.64 KW.    



Silos de stockage de céréales, de grains, de cellules entre les bâtiments 

produits alimentaires ou tout produit 1,2,3 : 343 m° 

organique dégageant des poussières cellules dans le n° 5 : 1013 m’, 

inflammables si le volume total des cellules dans le n° 8 : 846 m°, 

stockages est supérieur à 5000 m3 mais - cellules dans le n° 10 : 354 m°, 

inférieur à 15000 m°. -_ cellules entre les bâtiments 14 

et 17 : 3791 m°. 
Soit au total 8305 m°. 

Stockage de matières, produits ou Produits divers en sacs : 

substances combustibles dans des entrepôts 780 tonnes. 

couverts. Produits combustibles en silo 

Le volume des entrepôts étant supérieur à . | supérieur à 500 tonnes 680 tonnes. 

5000 m° mais inférieur à 50.000 m°. 

  

(1) A : Activité soumise à autorisation préfectorale - D: Activité soumise à déclaration 

AS : Activité soumise à autorisation préfectorale avec instauration de servitudes 

2.2 : Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans 

l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent ou non de la nomenclature des installations 

classées. 

TITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES 

À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 3 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations autres que la 

législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles relevant des codes 

de l'urbanisme, de la santé publique et du travail ainsi que toutes les dispositions réglementaires 

concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, la protection des machines et la conformité des 

installations électriques. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité 

compétente pour l'application de ces autres réglementations. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine 

archéologique. 

L'exécution des travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou d’éventuelles mesures de 

conservation est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase de découverte) dans la 

zone autorisée par le présent arrêté.



ARTICLE 4 : ODIFICATIONS 

Tout projet de modification envisagé par l'exploitant, aux installations à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable, devra, avant sa réalisation, être porté par 

le pétitionnaire à la connaissance du Préfet, accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

ARTICLE 5 : ACCIDENTS - INCIDENTS 

5.1 : En application des dispositions de l'article 38 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, 

tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511-1 du Code 

de l'Environnement doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspection des Installations 

Classées. 

  

5.2: Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est 

interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que 

l'Inspection des Installations Classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord 

de l'autorité judiciaire. 

5.3: L'exploitant fournira à l'Inspection des Installations Classées, sous 15 jours, un rapport sur les 

origines et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et celles mises 

en œuvre pour éviter qu'il ne se reproduise. 

ARTICLE 6 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes seront implantées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout ce qu'ils ne 

sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations seront à la disposition de l’inspecteur des 

installations classées. 

ARTICLE 7 : AMENAGEMENT DU SITE - REGLES DE CIRCULATION 

7.1 : L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 

permanence. 

7.2: L'ensemble des voies de circulation intérieures sera recouvert d'un matériau adapté et aménagé à 

partir de l'entrée afin de permettre une desserte facile des différents bâtiments et installations. 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles 

seront portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 

signalisation, feux, marquage au sol, consignes,...). En particulier des dispositions seront prises pour 

éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, 

stockages ou leurs annexes. 

Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de 

circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans 

difficulté.



7.3: 
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les installations et dépôts doivent être implantés à une distance d’au moins 10 mètres d'immeubles 

habités ou occupés par des tiers. 

ARTICLE 8 : PRELEVEMENTS ANALYSES 

Sur chaque canalisation de rejets d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement 

d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...) aménagés de 

manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et à la demande du service 

chargé de l'Inspection des Installations Classées, il pourra être procédé à des mesures physico- 

chimiques ou physiques des rejets atmosphériques ou liquides, des émissions de bruit ainsi que en 

tant que de besoin, à une analyse des déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans 

l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures seront effectuées par un organisme (ou une personne) compétent et 

agréé dont le choix sera soumis à l'approbation de l'Inspection des Installations Classées ou du service 

chargé de la police des eaux et de la pêche. Les frais de prélèvements et d'analyses seront supportés 

par l'exploitant. 

ARTICLE 9: DOSSIERS, RAPPORTS DE CONTROLES ET REGISTRES 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d’autorisation, 

les plans, schémas relatifs aux installations, 

les arrêtés préfectoraux pris en application de la législation sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

Tous les enregistrements, rapports de contrôles et registres mentionnés dans le présent arrêté et qui 

seront conservés pendant au moins trois ans. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des autres services 

compétents qui peuvent, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents leur 

soient adressées. 

ARTICLE 10 : BRUITS ET VIBRATIONS 

10.1: 

10.2 : 

103 : 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement 

ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à 

l'intérieur de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur. En particulier 

les engins de chantier seront d'un type homologué. 

L'usage de tous matériels de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs.) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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10.4: Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de bruit et 
d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

JOUR NUIF 

période allant de 7h à 22h période allant de 22h à 7hainsi 

sauf dimanches et jours fériés que dimanches et jours fériés 

Niveaux limites 60 dB (A) 

admissibles de bruit en 
limite de propriété 55 dB (A) 

Emergences maximales 

admissibles dans les zones 

à émergence réglementée 5 dB(A) 3 dB(A) 

définies par l'arrêté du 

23 janvier 1997 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque 

l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. 

10.5: Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations seront isolées du sol ou 

des structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

10.6: Une campagne de mesure des niveaux d'émission sonore doit être effectuée au cours de l'année 

autorisant la mise en service des installations. Ces mesures sont réalisées par une personne ou un 

organisme qualifié choisi après accord de l'Inspection des Installations Classées à qui les résultats 

seront communiqués. 

Ces mesures sont effectuées a minima auprès de l'habitation la plus proche de la zone principale de 

bruit. 

Cette campagne de mesure est renouvelée tous les 3 ans. 

ARTICLE 11 : MESURES GENERALES DE PREVENTION DES POLLUTIONS 
  

Les installations doivent être conçues et aménagées de manière à limiter les risques de pollution 

accidentelle de l'air, des eaux ou des sols ainsi que les émissions de polluants dans l'environnement, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 

collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques. Ceci doit 

conduire à la réduction des quantités rejetées. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs limites fixées par le présent arrêté.



  

ARTICLE 12 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

12.1 : 

22.2 : 

12.3 : 

GENERALITE 

Toute incinération à l'air libre est interdite. 

Toutes dispositions seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la dispersion de 

poussières ou émanations nuisibles ou gênantes, par des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne 

conservation des sites. 

EMISSIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 

contre une surpression interne, doivent être tels que cet objectif soit satisfait sans pour cela diminuer 

leur efficacité ou leur fiabilité. 

CHEMINEES 

Les rejets à l'atmosphère sont collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 

cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans 

leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au 

maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 

ARTICLE 13 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

13.1 : 

13.2 : 

PRINCIPES GENERAUX 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout, 

directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Les différents circuits d'eaux résiduaires (pluvial, eaux usées) sont de type séparatif. 

Le plan des réseaux d'alimentation én eaux et des réseaux d'évacuation faisant apparaître les 

secteurs collectés, les regards et points de branchement et les points de rejets est régulièrement mis à 

jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

PROTECTION DU RESEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Les installations ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur conception ou de leur réalisation, de 

permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou 

du réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance 

non désirable.



13.3 : 

13.4 : 

13.5 : 

13.6 : 

13.6 : 

EAUX USEES 

Les eaux usées du bâtiment provenant des sanitaires, lavabos et eaux ménagères sont collectées dans 
une fosse toutes eaux suffisamment dimensionnée. La fosse doit être curée régulièrement et les 

boues envoyées dans une station d'épuration. 

L'exutoire du système de traitement des eaux usées, rejoint le milieu naturel "la JOUENNE". 

EAU IALE POLLUEES 

Les eaux pluviales de toiture ou de ruissellement normalement non polluées sont collectées 

séparément et peuvent être rejetées au milieu naturel. 

AUX PLUVIALES EPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux issues de l'aire de lavage des véhicules, après transit par un débourbeur et un séparateur à 

hydrocarbures rejoignent le milieu naturel par infiltration. 

VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les rejets prévus aux chapitres 13-3 et 13-5 doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 et température inférieure à 30°C, 

- matières en suspension et flux respectivement inférieurs ou égaux à 100 mg/l et 15 kg/jour, 

- _ DCO (sur effluent brut) et flux respectivement inférieurs ou égaux à 300 mg/l et 100 kg/jour, 

-__ DBOS (sur effluent brut) et flux respectivement inférieurs ou égaux à 100 mg/l et 30°kg/jour, 

- hydrocarbures inférieurs à 5 mg/l. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite 

prescrite. 

PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de 

récipient, déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de 

collecter, même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités 

mises en œuvre est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont 

étanches et équipés de capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler 

accidentellement. 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux ou 

insalubres doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 

même rétention.
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Les capacités de rétention doivent être à même de résister à la pression et à l'action chimique des 

fluides. 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de 

fournir dans les délais les plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 

flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés, 

-__ leurs évolution et condition de dispersion dans le milieu naturel, 

- Ja définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles 

d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

-__les méthodes de récupération ou de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune et la flore exposées à 

cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques rassemblés par l'exploitant pour 

satisfaire aux prescriptions ci-dessus font l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des eaux 

conservé à disposition de l'Inspection des Installations Classées et régulièrement tenu à jour pour 

tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

Les analyses et les mesures en vue de faire cesser la pollution et de la résorber sont à la charge de 

l'exploitant. 

ARTICLE 14 : ECHE 

14.1: PRINCIPES GENERAUX 

14.2 : 

Toutes dispositions seront prises par l'exploitant pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées par des 

installations dûment autorisées. 

ELIMINATION 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection 

de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

En particulier, les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du 

décret n°94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les 

détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

L'exploitant doit veiller à la bonne élimination des déchets. S'il a recours au service d'un tiers, il 

s'assure de l'habilitation de ce dernier ainsi que du caractère adapté des moyens et procédés mis en 

œuvre jusqu'au point d'élimination finale. Il sera en mesure, en particulier, de justifier de 

l'élimination des déchets industriels spéciaux (huiles) dans des installations autorisées à les 
recevoir. 

fe
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Un bordereau de suivi doit être émis à chaque fois qu'un déchet est confié à un tiers et chaque 

opération sera consignée sur un registre prévu à cet effet, tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 15 : HYGIENE ET SECURITE 

15.1: 

15.2: 

15.3 : 

GARDIENNAGE 

L'accès à l'établissement est réglementé et doit faire l’objet, pendant les heures d'ouverture, d’un 

contrôle visuel permanent ou tout autre dispositif équivalent permettant de limiter les intrusions. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou un 

membre du personnel délégué, techniquement compétent en matière de sécurité, puisse être alerté et 

intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin en dehors des heures de travail. 

L'exploitation est menée sous la surveillance d’une personne nommément désignée. 

Les personnes étrangères au service ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations. 

AMENAGEMENT DES LOCAUX 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 

entraîner une aggravation du danger. 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 

accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance où des contrôles fréquents au cours de leur 

fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance 

puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité Îes 

mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Les salles de contrôle des unités sont conçues de façon à assurer une protection suffisante des 

personnels et des dispositifs matériels associés à la sécurité des unités, contre les effets d'accidents 

susceptibles de survenir dans leur environnement proche, tels l'incendie, l'explosion, l'émission de 

gaz toxique. 

ZONES DE SECURITE - ATMOSPHERES EXPLOSIVES OU INFLAMMABLES_OUÙ 

TOXIQUES 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. II tient à jour 

et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins des zones d'incendie, d'explosion ou de risque 

toxique. 

Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés (marquage 

au sol, panneaux...).
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La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci. 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères 

explosives ou inflammables selon les types suivants : 

Zone de type 0 : Zone où l'atmosphère est explosive ou inflammable en permanence. 

Zone de type 1: Zone, où en cours de fonctionnement normal on est susceptible de rencontrer une 

atmosphère explosive ou inflammable. 

Zone de type 2: Zone, où en cours de fonctionnement anormal on est susceptible de rencontrer 

une atmosphère explosive ou inflammable. 

NSTALLATIONS ET E PEMENTS ELECTRIQUES 

L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités 

exercées. 

Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou 

semi-permanente (type Ü ou 1), les installations électriques doivent être constituées de matériels 

utilisables en atmosphère explosive et répondre aux dispositions du décret n°78-779 du 

17 juillet 1978. 

Dans les zones de type 2, les installations électriques doivent répondre soit aux prescriptions de 

l'alinéa ci-dessus soit être constituées de matériels de bonne qualité industrielle qui en service 
normal n'engendrent ni arc ni étincelle ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou 

mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en 
permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Un contrôle est effectué régulièrement, au minimum une fois par an, par un technicien compétent, 

appartenant ou non à l'entreprise, qui doit très explicitement mentionner les défectuosités constatées 

auxquelles il faut remédier dans les plus brefs délais. Ces vérifications font l'objet d'un rapport qui 

est tenu en permanence à disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

PROTECTION __ CONTRE __ L'ELECTRICITE__ STATIQUE,__ LES _ COURANTS DE 

CIRCULATION ET LA FOUDRE 

Les installations doivent être efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité 

statique, des courants de circulation et de la chute de la foudre. Elles respectent en particulier les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de 

certaines installations classées.



15.6 : 

15.7 : 

- 13- 

DISPOSITIFS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant aux gaz ou émanations potentiels 

sont mis à disposition du personnel de surveillance ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones 

toxiques. 

Ces protections individuelles sont adaptées aux interventions normales et aux circonstances 

accidentelles, et elles sont accessibles en toutes circonstances. 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 

Les bâtiments et les locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 

propagation d’un incendie. 

Des issues de secours en nombre suffisant sont réparties dans les locaux afin d'éviter les culs de sac. 

La toiture du bâtiment est incombustible et comporte des éléments permettant, en cas d’incendie, 

l'évacuation de la fumée sur au moins 2 % de sa surface; sont intégrés à ces éléments des exutoires 

de fumée à hauteur de 0,5 % de cette surface. 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou 

d’accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui pourraient 

entraîner une aggravation du danger. 

La chaufferie est située dans un local isolé par des parois coupe-feu de degré 2 heures, accès pare- 

flamme de degré 4 d’heure, couverture incombustible (MO). À l'extérieur de la chaufferie, sont 

installés un coupe-cireuit arrêtant la pompe d’alimentation et une alarme sonore de 

dysfonctionnement brûleur. 

À l’intérieur de l'atelier de l'usine, ainsi qu’autour des dépôts de toutes natures, il est interdit : 

- de fumer, 

- d'apporter des feux nus, 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont pas hermétiquement clos. 

Les interdictions sont affichées de façon visible à chaque entrée de zone. 

Tous travaux dans les zones de tri ou de stockage, nécessitant un point chaud, ne peuvent être 

effectués qu'après établissement de consignes particulières déterminées sous la responsabilité de 

l'exploitant et la délivrance d’un permis de feu. 

RESSOURCES EN EAU 

L'étang de Villiers Fossard, à l'entrée du site, constitue une réserve d'eau opérationnelle.
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MOYENS DE LUTTE 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 

présentés et au moins les équipements suivants : 

- des extincteurs (poudre, eau pulvérisée, CO2 ) seront répartis dans les locaux de l'entreprise. 

L'agent extincteur sera choisi en fonction des risques rencontrés dans les différents locaux, 

- des bacs à sable. 

Is doivent être maintenus en bon état. 

FO TION SECURITE 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

- Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à Ia surveillance 

des unités. Cette formation doit notamment comporter : 

-_ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre ; 

-__ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 

affectés à leur unité (notamment des matériels de lutte contre l'incendie) ; 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité, 

et à l'intervention sur celles-ci. 

CONSIGNES 

L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les mesures à 

prendre (arrêt des machines, extinctions, évacuation...) en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à l'intérieur de 

l'établissement dans des lieux fréquentés par le personnel et aux emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens 

d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 

Les locaux, quels qu’ils soient, sont aménagés conformément à la législation du travail et aux règles 

générales d'hygiène et de sécurité. 

Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur 

fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance 
puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse prendre en sécurité les 

mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre.
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ARTICLE 16 : ABAND E L'EXPLOITATION 

Avant l'abandon de l'exploitation de l'établissement, l'exploitant doit remettre le site dans un état tel 

qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement. 

En particulier : 

- il évacue tous déchets résiduaires entreposés sur le site vers une décharge ou un centre autorisé, 

- il procède au nettoyage des aires de stockage, des voies de circulation, des cuvettes de rétention et 

des installations, et fera procéder au traitement des déchets récupérés, 

- il procède au démantèlement des installations et des capacités de stockage et évacuera tous débris 

ou ferrailles vers des installations de récupération ou décharges adéquates, 

- à défaut de reprise des bâtiments par une autre entreprise, il procède à la démolition de toutes les 

superstructures, à l'évacuation des déblais et au régalage des terrains de façon à les rendre prêts à 

recevoir une nouvelle affectation. 

La date d'arrêt définitif de l'installation est notifiée au Préfet 1 mois au moins avant celle-ci. Il est 

joint à cette notification un mémoire sur la remise en état du site tenant compte des prescriptions ci- 

dessus. 

TITRE IH 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

ARTICLE 17 : SILOS 

17.1: COMPORTEMENT AU FEU DES SILOS 

La conception et la réalisation des silos doivent présenter les caractéristiques suivantes, notamment 

la réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses. 

Les installations doivent être pourvues de dispositifs de surveillance par sonde de température qui 

déclenchent la mise en route d’une alarme en cas de montée anormale de la température. 

Les galeries, les tours de manutention, etc. doivent être équipées en partie haute de dispositifs 

permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en 

toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture 

manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'installation. 

ACCESSIBILITE 

Le silo doit être conçu et aménagé de manière à permettre une évacuation rapide du personnel en 

cas d'accident et à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au 

moins une face, par voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à 

une hauteur supérieure à 8 m par rapport à cette voie.
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VENTILAT 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les silos doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 

être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

EX ITATION - ENTRETIEN 

Propreté 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés 
régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de 

câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m°. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les 

consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales 

d'aspiration. L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité 

nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels 

que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes 

particulières. 

Les locaux et les silos doivent être débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 

fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, Les sacs et autres matières inflammables, 

les huïles et autres lubrifiants, etc. 

Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles doit être limitée aux seules 

quantités nécessaires à l'activité journalière. 

RISQUES 

Consignes d'exploitation 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) 

et celles comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 

écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage.
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Conception du système de dépoussiérage 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion ou un incendie dans une 

installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se 

produisent. Cela peut être l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, 

dispositifs de découplage de l'explosion, arrosage à l'eau. Ces dispositions doivent être définies et 

justifiées dans une étude tenue à la disposition de l'inspection des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

Le fonctionnement des équipements de manutention doit être asservi au fonctionnement des 

installations de dépoussiérage. ° 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres...) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé 

doivent être protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe ; les 

filtres doivent être sous caissons. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage doivent être 

dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces 

systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives. 

Elimination des corps étrangers 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à 

retenir au mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers 

doivent avoir été préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux, etc.) risquant de 

provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les 

silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 

Emission de poussières 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de 

manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces 

opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées. Elles 

sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air 

poussiéreux. Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues au chapitre 17-4 / 27 alinéa et au 

moyen de systèmes de dépoussiérage. Ce système d'aspiration doit être proportionné au système de 

manutention et doit être adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse des transporteurs est supérieure à 

3,5 m/s (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute entre deux bandes est supérieure à 

1 mètre. 

m/s
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L'exploitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou de 

dépoussiérage. 

Surveillance et conditions de stockage 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux 

d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des 

dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de sondes 

thermométriques. Le relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de 

déclenchement d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement 

dans la fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage 

maximum d'humidité. 

Fonctionnement des installations de transfert des grains 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 

convenablement lubrifiés. 

Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent 

de capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraînent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection 

immédiate d'un incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et 

doivent être reliés à une alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroies, transporteurs à bandes, élévateurs, etc... doivent être munis de 

capteurs de déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle 

temporisation limitée à quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de 

contrôleurs de rotation. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 

ouverts qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut être utilisé que par 

du personnel qualifié. 

AIR - RS 

Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies 

de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, 

après épuration des gaz coilectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et 

accessibles aux fins d'analyses. 

ne /
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Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter 

d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...). 

Valeurs limites et conditions de rejet 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 

contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement 

est périodiquement vérifié. La concentration en poussières des rejets gazeux est inférieure à 100 

mg/Nm si le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur à 1 kg/h en moyenne sur 

24 heures et 50 mg/Nm' si Le flux total est supérieur à 1 kg/h. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter 

les émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants visés au chapitre 17-4 / 2" alinéa 

doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement 

quand il existe une procédure d'agrément des organismes. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent 

être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative 

des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements 

d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Ventilation des cellules 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-vidange 

en phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/s 

de manière à limiter les entraînements de poussières. 

ARTICLE 18 : ENTREPOTS COUVERTS DE STOCKAGE DE PRODUITS 

18.1: 

COMBUSTIBLES 

DEFINITIONS 

Sont considérés comme présentant des risques d'explosion dans la présente partie, les gaz liquéfiés 

de toutes natures, les liquides particulièrement inflammables et les liquides inflammables de 

première catégorie ainsi que les produits explosibles. 

Les liquides inflammables sont définis à la rubrique 1430 de la nomenclature des installations 

classées. Les produits ou matières dangereux sont les substances ou préparations dangereuses 

classées comme telles au titre du code du travail ainsi que les autres produits présentant les mêmes 

propriétés. 

m/s
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18.2 : Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une ou des voies-engins sont 

maintenues libres à la circulation sur le demi-périmètre au moins de l'entrepôt. Ces voies doivent permettre 

l'accès des engins-pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et 

croisements de ces engins. 

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'entrepôt par un 

chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres. 

Pour toute hauteur de l'entrepôt supérieure à 15 mètres, des accès voie échelle doivent être prévus pour 

chaque façade accessible. Cette disposition est également applicable, pour les entrepôts de plusieurs niveaux 

possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport au niveau d'accès des 

secours. 

18.3 : La stabilité au feu de la structure est de degré une demi-heure pour les entrepôts de deux niveaux et 

plus, ou de 10 mêtres de hauteur. 

En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les entrepôts de 2 niveaux et plus, ou 

de plus de 10 mêtres de hauteur, est de degré deux heures au moins. Les planchers sont coupe-feu de degré 

deux heures. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles ou de classe MO au sens de l'arrêté du 30 juin 1983 

(1.0. - N.C. du 1er décembre 1983). 

Toutefois, la partie de l'entrepôt supérieure à la hauteur utile sous ferme comporte, à concurrence au moins de 

2 p. 100 de la surface de l'entrepôt, des éléments judicieusement répartis permettant, en cas d'incendie, 

l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur ou mise à l'air libre 

directe). 

Des amenées d'air neuf d'une surface équivalente à celle prévue ci-dessus doivent être assurées sur l'ensemble 

du volume du stockage. Elles peuvent être constituées soit par des ouvrants en façade, soit par les portes des 

locaux à ventiler donnant sur l'extérieur. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

18.4: Les ateliers d'entretien sont délimités par des murs coupe-feu de degré une heure, Les portes 

d'intercommunication sont pare-flammes de degré une demi-heure et sont munies d'un ferme-porte. 

18.5: Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 

spécialement aménagée, soit éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou 

d'intervention particuliers. 

18.6: Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt ne 

soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mêtres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 

sac.
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Au moins deux issues vers l'extérieur, dans deux directions opposées sont prévues dans chaque cellule d'une 

surface supérieure à 1000 mètres carrés. 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont munies de ferme-portes et s'ouvrent par une manœuvre simple 

dans le sens de la sortie, sans altérer le gabarit des circulations sur les voies ferroviaires extérieures 

éventuelles. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 

circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 

18.7 : Dans les cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils 

d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés ën cours d'exploitation, ou sont 

protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des produits entreposés pour éviter leur 

échauffement. 

18.8: Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en masse (sacs, palettes, etc.) forment des blocs limités de la façon 

suivante : 

- surface maximale des blocs au sol : 250 à 1000 mètres carrés suivant la nature des marchandises 

entreposées, 

- hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre, 

- espaces entre deux blocs : ? mètre, 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres, 

- un espace minimal de 0,90 mêtre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le 

sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique 

d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions ne sont pas applicables si l'entrepôt 

est équipé d'une installation d'extinction automatique d'incendie. 

18.9: Toutes substances ou préparations dangereuses sont soumises aux prescriptions réglementaires 

d'étiquetage et d'emballage. 

ARTICLE 19 : ATELIERS DE REPARATION ET D'ENTRETIEN D’ENGINS À MOTEURS 

Aucune ouverture ou baie vitrée ne sera située à moins de 8 mètres des éléments de construction du 

voisinage. Les verrières et baies vitrées seront en outre, soit en verre armé, soit doublées d'un 

grillage résistant et à mailles fines. 

Les essais de moteurs à l'intérieur de l'atelier ne pourront être effectués qu'après branchement de 

l'échappement sur une canalisation spéciale faisant office de silencieux et reliée à un conduit 

assurant l'émission des gaz à 1,20 mètre au-dessus de tout obstacle (évent, conduit ou construction) 

dans un rayon de 20 mètres ; l'emplacement de l'extrémité supérieure du conduit d'évacuation sera 

tel qu'il ne puisse y avoir siphonnage de l'air évacué dans des conduits de cheminées avoisinantes ou 

dans des cours intérieures d'immeuble.
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L'atelier sera divisé soit en postes de travail spécialisés, soit en postes de travail multifonctions. 

Chaque poste de travail sera aménagé pour ne recevoir qu'un seul véhicule à la fois. Les distances 

entre postes de travail seront suffisantes pour assurer un isolement des véhicules propres à prévenir 

la propagation d'un incendie d'un véhicule à un autre. Les opérations de soudage ne pourront avoir 

lieu que sur des postes de travail aménagés à cet effet et dans des conditions définies par des 

consignes internes. 

ARTICLE 29 : TELIER DE CHARGE D’ UMULATEURS 

L'atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté 

d'étage. Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors. L'atelier sera 

très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 

gazeux détonant dans le local. 

L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de 

matières combustibles. 

Le sol de l'atelier est imperméable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de 

manière à éviter toute stagnation. 

L'ensemble du matériel électrique équipant ces locaux doit être d’un type adapté au risque et 

répondant aux dispositions de l’article 16.4 du présent arrêté. 

Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est affichée 

en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée. 

ITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 21 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, notamment ceux du ou des propriétaires 

des terrains concernés. 

ARTICLE 22 : ABROGATION DES ARRETES ANTERIEURS 

L'arrêté préfectoral du 25 mai 1987 sur l'utilisation d'un transformateur au pyralène est abrogé. 

ARTICLE 23 : RECOURS 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux 

mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a 

été notifiée.
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ARTICLE 24 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des 

sanctions pénales, les sanctions administratives prévues aux articles L 514-1 et L 514-2 du Code de 

l'Environnement pourront être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du Code de l'Environnement et des textes en découlant, 

non suivie d'effet constituera un délit. 

ARTICLE 25 : 

La présente autorisation deviendrait caduque au cas où les installations qui en font l'objet ne seraient 

pas mises en service dans un délai de trois ans suivant la date de notification du présent arrêté. Il en 

serait ainsi également si l'établissement cessait d'être exploité pendant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

RTICLE 26 : 

Tout transfert des installations sur un autre emplacement nécessitera une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Chaque changement d'exploitant devra être déclaré au préfet dans le mois suivant la prise en charge 

de l'exploitation. 

En cas de cessation d'activité, l'exploitant devra en informer le préfet dans le mois qui suivra cette 

cessation. 

ARTICLE 27 : 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant 

connaître qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de Villiers-Fossard et mise à 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée 

minimale d’un mois. 

L'arrêté sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire 

de l’autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans les journaux Ouest-France 

et La Manche Libre. 

ARTICLE 28 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le maire de Villiers-Fossard et l’ingénieur de l'industrie et des 

mines- inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté. 

Saint Lô,le + 2 AVR. 2004 

 



Ampliation transmise à : 

S.A.S. Morel - Villiers Fossard 

M. Yves Fauvel - Guilberville 

MM. les maires de Villiers Fossard 

Couvains 

La Luzerne 

Le Mesnil Rouxelin 

Saint Clair sur Elle 

La Meauffe 

M. le directeur régional de l'environnement - Hérouville Saint Clair 

M. le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

Hérouville Saint Clair 

M. l'ingénieur de l'industrie et des mines - Saint-Lô 

M. le directeur départemental de l'équipement - S.M.A./Q.E. - Saint-Lô 

M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt - Saint-Lô 

M. le chef départemental du service interministériel de défense et de protection civile 

Saint-Lô 

M. le directeur départemental du service d'incendie et de secours - Saint-Lô 

M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales - Saint-Lô 

M. le directeur départemental du travail et de l'emploi - Cherbourg 

Pour le préfet, 

l'attaché de préfecture, 

chef de burdau délégué, 

 


